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Nous accusons réception de votre courrier du 3 février 2004 dans lequel vous nous soumettez, pour
information, les amendements gouvernementaux au Titre „ONC“ du projet de loi 5045 concernant les
relations collectives de travail, le règlement des conflits collectifs de travail et l’Office national de
conciliation.

Notre chambre se réjouit de constater que la plupart des observations qu’elle a formulées dans son
avis 39/2002 relatif au projet de loi cité sous rubrique ont été reprises dans les amendements
gouvernementaux.

Elle aimerait cependant rappeler trois points qui n’ont pas été intégrés dans les amendements:

1) La grève d’avertissement

Notre chambre a revendiqué que la grève d’avertissement ait lieu avant la procédure de conciliation
et non pas – comme le prévoient les articles 24 et 28(5), alinéa 2 du projet de loi – pendant la procédure
de conciliation.

2) L’augmentation des assesseurs permanents suppléants

A l’article 30(4) du texte, notre chambre a plaidé pour une augmentation du nombre des assesseurs
permanents suppléants de six à douze, c.-à-d., six représentants des employeurs et six représentants des
salariés.

3) L’indemnisation des assesseurs permanents

Au lieu d’accorder une indemnité d’assuidité aux assesseurs permanents, notre chambre a proposé
d’appliquer une indemnisation calquée sur le modèle du congé politique. Un tel système serait préfé-
rable à une indemnité fixe, vu qu’il est difficile d’estimer à l’avance le nombre d’heures consacrées à la
tâche d’assesseur permanent.

Dans l’espoir que vous prendrez en considération les observations susénoncées, nous vous présen-
tons, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments distingués.

Pour la Chambre de Travail,

Le Directeur,

Marcel DETAILLE

Le Président,

Henri BOSSI
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